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ARTICLE 2
RAPPORT ANNEXE

Supprimer ladeuxieme phrase de |’ alinéa 57.

EXPOSE SOMMAIRE

L es coopérations européennes doivent étre fondées sur des intéréts communs et non sur |’idéologie.
Elles doivent intervenir lorsque notre propre BITD ne peut pas répondre & un besoin de nos armeées
et uniguement avec des partenaires partageant nos intéréts opérationnels. Autrement dit, les
coopérations européennes doivent étre des exceptions circonstanciées a une urgence et a |’ absence
de solution nationale, pas une regle.
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